Annexe 1

Outil d’Evaluation de la Capacité des Organisations (OCAT)

Une brève introduction

L’OCAT est essentiellement un outil qui permet d’évaluer le changement intervenu dans le temps au niveau de la gestion des organisations.  Il facilite également la comparaison de la capacité des différentes organisations.   Le processus consistant à travailler avec une organisation pour remplir l’OCAT contribue au renforcement des capacités, dans la mesure où il introduit l’organisation aux diverses composantes de gestion.  L’outil comporte six domaines principaux de gestion de l’organisation : Gouvernance, Programmes, Gestion de fonds et de matériels, Gestion des ressources humaines, Relations externes/Partenariats et Durabilité.  Souvent, les organisations commencent par effectuer des changements au niveau organisationnel, bien longtemps avant qu’elles ne participent aux activités de formation, simplement sur la base de ce qu’elles apprennent au cours du processus OCAT.

Le processus d’Evaluation de la capacité des organisations implique une équipe de 2 facilitateurs OCA formés qui passent au moins 2 jours avec l’organisation (s’ils ont déjà eu un certain nombre de contacts avec ce groupe, cette période peut être écourtée).  Au cours de cette période, ils rencontrent les membres et leurs leaders, visitent des projets, parlent avec les bénéficiaires, et d’autres partenaires.  A la fin de cette période, les deux facilitateurs animent une session d’autoévaluation de la capacité de leur organisation impliquant un groupe hétérogène de membres et de leaders.  Lors de cette réunion de 3 à 4 heures, les membres analysent chacun des indicateurs OCA et les classent sur une échelle de valeurs entre 1 et 6, « 1 » étant la valeur la plus basse et « 6 » la valeur la plus élevée.  Les facilitateurs s’assurent que tout le monde comprend l’indicateur avant de  s’entendre sur la classification.  Tout ce processus de discussion offre aux organisations l’occasion d’apprendre beaucoup de choses en matière de gestion pour la première fois.  L’opinion des facilitateurs n’entre en jeu que lorsqu’ils estiment que le groupe est complètement à coté de la plaque sur la base de ce qu’ils ont vu lors de leur visite.

Une fois que tous les indicateurs ont été classés, les résultats sont calculés pour chacune des cinq principales composantes de gestion et leurs sous composantes respectives.  Ces résultats quantitatifs peuvent également être présentés sous la forme d’une graphique, ce qui facilite la visualisation des forces et faiblesses de l’organisation.  Le rapport est ensuite présenté à l’organisation pour solliciter leur réaction et répondre à leurs questions.  Les résultats des OCA peuvent également être consolidés en un seul profile pour un ensemble d’organisations dans une zone géographique ou un secteur donné.  Les résultats de l’OCAT servent à élaborer un programme de renforcement des capacités pour une seule organisation ou pour un ensemble d’organisations.  

Les organisations sont re-OCATées à la fin du programme de renforcement des capacités, normalement 12 à 18 mois après l’OCAT original.  Le processus est répété tel qu’exposé ci-dessus. Etant donné que les organisations sont généralement beaucoup plus autocritiques après avoir reçu une formation et une assistance technique, elles ont tendance à se classer à un niveau moins élevé la deuxième fois, malgré le renforcement de leur capacité.  Pour résoudre ce problème, on leur demande tout d’abord de revoir le classement qu’elles ont effectué lors du premier OCAT, si nécessaire, avant de procéder à un deuxième classement.

Après avoir reçu les résultats du deuxième OCAT, on peut les comparés aux résultats du premier OCAT, qui auraient été révisés par les membres de l’organisation lors du deuxième processus OCAT.  Les différences entre le premier et le deuxième OCAT peuvent être facilement présentées sous forme de graphique, permettant aux organisations elles-mêmes d’apprécier comment leur gestion s’est améliorée suite à leur implication dans le FAES.  

Le Processus d’Evaluation de la Capacité des Organisations – Principales Etapes

Profil des Facilitateurs de l’OCAT 

Une équipe de deux facilitateurs OCA formés devront mener l’Evaluation de la Capacité des Organisations.  Les facilitateurs doivent avoir reçu au minimum une formation supérieure et une expérience professionnelle auprès d’organisations à base communautaire dans les communautés à faible revenu.  Ils doivent aussi avoir une expérience dans l’animation des réunions des groupes cibles, dans l’analyse et la présentation des données sous forme de graphique, et dans l’utilisation des logiciels Word et Excel pour préparer des rapports écrits.   

Préparation préalable

Les facilitateurs devront donner à l’organisation un préavis et leur demander de préparer toute documentation qu’ils détiennent sur leur organisation, organiser une réunion de leur Conseil d’Administration et leur Personnel et de fixer des rendez-vous avec les principaux partenaires et responsables locaux avec qui l’organisation entretient des relations.  Il faudrait expliquer à la direction de l’organisation que les résultats de l’OCAT n’affecteront en aucune manière la décision de leur organisation, qui aurait été déjà prise sur ce point.  La direction devra être encouragée à être aussi honnête que possible, car le programme pourrait mieux aider l’organisation à devenir plus forte s’il a une compréhension exacte de ses forces et faiblesses à ce stade. 

Revue des données secondaires

Les facilitateurs devront demander aux organisations de rassembler les documents suivants :  

· Règlements intérieurs

· Documentation du statut  juridique

· Liste des membres

· Notes de réunions documentant les résultats des élections

· Plans de projets

· Rapports de projets

· Dossiers financiers

Dans la mesure du possible, les facilitateurs OCA doivent chercher à avoir accès à ces documents avant leur visite, afin qu’ils puissent réduire le temps qu’ils auront à passer sur la revue de la documentation une fois sur le terrain.  Certaines organisations peuvent être informelles et donc n’auront pas de documentation à réviser.  

Entretiens approfondis

Les facilitateurs devront demander aux organisations de programmer des entretiens avec les personnes suivantes :

· Chaque membre du Conseil d’administration, notamment le Président, le Trésorier et le Secrétaire.  

· Les principaux représentants du Comité fiscal, s’il en existe un.

· Les principaux représentants du personnel.

· Les responsables des collectivités locales.

· Tout représentant d’une ONG de la région ayant une expérience avec l’organisation.

· Autres représentants importants de la communauté tels que les chefs traditionnels, les curés, ou les directeurs d’école.

L’objectif de ces entretiens approfondis est de collecter des informations pertinentes aux indicateurs OCAT à partir des diverses perspectives en vue d’arriver à une compréhension exacte et indépendante de la capacité de l’organisation avant de procéder au classement de la session.

Groupes cibles

Les groupes cibles doivent être constitués des personnes suivantes :

· Membres masculins de la communauté, dont ceux qui ont bénéficié directement d’un projet.

· membres féminins de la communauté, dont ceux qui ont bénéficié directement d’un projet.

· Membres jeunes de la communauté, dont ceux qui ont bénéficié directement d’un projet.

· Les membres de l’organisation qui ne font pas partie des membres élus de la direction.

Comme dans le cas des entretiens approfondis, l’objectif des groupes cibles est de collecter des informations pertinentes aux indicateurs de l’OCAT à partir de plusieurs sources différentes avant de faciliter la capacité de l’organisation à classer la session.

Les facilitateurs devront élaborer un guide sommaire avec une première question principale pour chacune des cinq principaux sujets de l’OCAT pour stimuler la discussion.  Les groupes cibles seront utiles pour remplir les fiches après les entretiens individuels.
Visites des projets

Les deux facilitateurs devront visiter au moins deux ou trois projets mis en oeuvre par l’organisation dans l’hypothèse qu’ils ont de l’expérience en matière de mise en œuvre de projets.  Si possible, ils devront parler aux bénéficiaires directs du projet que vous trouverez sur le site.  Observez la qualité du projet et le degré d’utilisation par les bénéficiaires ciblés. 

Le processus de classement

La réunion devra comprendre un mélange des membres de l’organisation, de la direction et tout membre que vous avez trouvé particulièrement bien informé et utile lors du processus d’entretien.   Le groupe doit comprendre entre 7 et 15 personnes.  Les deux facilitateurs peuvent jouer tour à tour le rôle de leader de discussion et d’écouteur/preneur de notes.  Le processus de classement  doit être expliqué au début de la réunion et il faudra rappeler aux participants qu’ils doivent être aussi honnêtes que possible, car le programme pourrait mieux les aider à l’avenir s’il a une compréhension juste des forces et des faiblesses de l’organisation.  Chaque indicateur devra être revu et expliqué aux participants, qui devront également partager leurs points de vue sur la manière dont ils se classeraient selon les indicateurs et expliquer pourquoi.  Les facilitateurs devront s’assurer que toutes les personnes présentes à la réunion y participent.  Les résultats du processus OCAT doivent refléter les opinions de l’ensemble du groupe, et non seulement celles des leaders.   Si les opinions sont très divergentes sur un indicateur particulier, les facilitateurs devront aider le groupe à arriver à un consensus.  S’ils estiment que le classement fait par les participants est très différent de ce qu’ils feraient eux-mêmes, les facilitateurs doivent intervenir lors de la discussion et au besoin insister que le classement soit revu à la hausse ou à la baisse, en se basant sur leurs propres impressions.    

Le Rapport

Les facilitateurs de l’OCAT devront calculer les moyennes du classement pour chaque composante et sous composante de l’OCAT et préparer les graphiques dès que possible, après avoir clôturé la réunion de classement.  

Leur rapport écrit doit être approximativement entre 7 et 14 pages et porter sur les points suivants :

I.
Contexte de l’Organisation

· Ses origines et son histoire

· Sa  mission

· Ses bénéficiaires cibles et leurs caractéristiques

· La zone géographique desservie

· Les types d’activités mis en oeuvre dans le cadre du projet

· La taille de l’organisation en termes de personnel et de budget

II.  
Résultats de l’Evaluation de la Capacité des Organisations – Description de ce qui existe déjà et les principales forces et faiblesses pour chacune des composantes suivantes :

· Gouvernance

· Gestion de programmes

· Gestion financière 

· Gestion des ressources humaines

· Relations extérieures et partenariats

· Durabilité

III.
Recommandations

Sur la base des résultats de l’évaluation, quelles activités de renforcement des capacités faut-il recommander ?

Réaction de l’Organisation

Ils devront planifier une réunion de suivi dans la semaine suivant la réunion de classement pour présenter les résultats de l’OCAT aux membres de l’organisation et de discuter du plan de renforcement des capacités pour combler les déficits.  Ces faiblesses devront être corrigées avant de recevoir les fonds du projet. 

